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CONVENTION DE MISE À DISPOSITION DESCENDANTE DE 

SERVICE(S)  
 

Entre les soussignés :  

La communauté urbaine Caen la mer représentée par son Président dûment habilité par 

délibération du …………………………………, ci-après dénommé "la communauté urbaine", 

d'une part, 

Et : La commune de Ifs représentée par son Maire dûment habilité par délibération du 

…………………………………, ci-après dénommé "la commune", 

d'autre part, 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 5211-4-1 et D. 

5211-16; 

VU l'arrêté préfectoral du 28 juillet 2016 portant création de la communauté urbaine Caen 

la mer, 

 

 

IL A ÉTÉ CONVENU ET ARRÊTÉ CE QU'IL SUIT 
 

ARTICLE 1er :   OBJET ET CONDITIONS GÉNÉRALES 

Conformément à l'article L5211-4-1 III du code général des collectivités territoriales susvisé, 

la commune et la Communauté urbaine sont convenues que des services de la 

communauté urbaine sont mis à disposition de la commune dans l'intérêt de chacun, à fins 

de mutualisation et dans le cadre d'une bonne organisation des services. 

Ainsi, la communauté urbaine met à disposition de la commune le(s) service(s) ou partie(s) 

de service(s), nécessaire(s) à l'exercice de(s) compétence(s) qui lui sont (est) dévolue(s). 

La présente mise à disposition de service a pour objet de fixer les modalités de sa mise en 

œuvre et les conditions de remboursement des frais de fonctionnement. 

Elle comporte pour chaque service ou partie de service susvisé mis à disposition une annexe 

qui définit par missions et par cadre d’emploi, le nombre d’heures nécessaires à l’exercice 

des missions communales. 

 

ARTICLE 2 :   DURÉE DE LA MISE À DISPOSITION  

La présente convention de mise à disposition de service s'applique à compter du 1er janvier 

2023 pour une durée de quatre ans, soit jusqu'au 31 décembre 2026. 
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ARTICLE 3 :  LES MOYENS HUMAINS 

ARTICLE 3-a :  La situation administrative des agents 

Quel que soit leur statut, tous les agents employés par la communauté urbaine, 

fonctionnaires ou agents contractuels (de droit public ou privé) sur emploi permanent ou 

non, affectés dans un service ou partie de service susvisé, sont concernés. 

 

Conformément aux dispositions de l'article L. 5211-4-1 IV du code général des collectivités 

territoriales, les fonctionnaires territoriaux et agents territoriaux non titulaires affectés au sein 

d’un service ou d’une partie de service mis à disposition sont de plein droit et sans limitation 

de durée mis à disposition, à titre individuel, du maire. 

 

ARTICLE 3-b:  Autorité hiérarchique et fonctionnelle des personnels 

L'autorité hiérarchique des agents mis à disposition de la commune reste le président de la 

communauté urbaine qui dispose de l'ensemble des prérogatives reconnues à l'autorité 

investie du pouvoir de nomination (congés annuels, travail à temps partiel, discipline, 

formation…). Les différentes décisions sont prises en accord avec le maire ou son 

représentant. 

 

Dans ce cadre, l'évaluation des agents relève du Président de la communauté urbaine en 

lien avec le responsable de service communal. Ce dernier peut émettre un avis sur la 

manière de servir de l'agent mis à disposition et adresser le cas échéant une proposition 

d'évaluation au supérieur hiérarchique direct de l'agent permettant d'établir l'évaluation 

définitive. 

 

Les agents mis à disposition de la commune sont placés, pour l'exercice de leurs fonctions 

au titre de la compétence communale, sous l'autorité fonctionnelle du maire.  

 

Ainsi, le maire ou le cas échéant son représentant adresse directement au chef du service 

mis à disposition toutes les instructions nécessaires à l'exécution des tâches confiées. 

 

Le maire pourra donner sous sa surveillance et sa responsabilité par arrêté, délégation de 

signature aux chefs de service concernés pour l'exécution des missions qu'il lui confie. 

 

 

ARTICLE 4 :  CONDITIONS DE REMBOURSEMENT DE FRAIS DE FONCTIONNEMENT 

ARTICLE 4-a :  DEFINITION DU COUT UNITAIRE 

Conformément aux articles L. 5211-4-1 IV et D.5211-16 du CGCT, la mise à disposition des 

services de la communauté urbaine au profit de la commune fait l’objet d’un 

remboursement par le bénéficiaire de la mise à disposition des frais de fonctionnement du 

service mis à disposition. 

Le coût de fonctionnement comprend les charges liées au fonctionnement du service et 

en particulier les charges de personnel, les fournitures, le coût de renouvellement des biens 

et les contrats de services rattachés à l'exclusion de toute autre dépense non strictement 

liée au fonctionnement du service.  
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Le coût de fonctionnement se décompose comme suit : 

• charges de personnel, calculées sur la base d’un coût horaire par cadre 

d’emplois  

• et autres charges liées au fonctionnement du service, estimées à 10% du 

montant des charges de personnel de chaque service mis à disposition. 

 

Le coût horaire par cadre d’emploi est calculé par application de la formule ci-dessous 

pour chaque cadre d’emploi auquel appartiennent les agents faisant ou qui feront l’objet 

d’une mise à disposition : 

 

𝐶𝑜û𝑡 ℎ𝑜𝑟𝑎𝑖𝑟𝑒 𝑛 =

𝑀𝑎𝑠𝑠𝑒 𝑠𝑎𝑙𝑎𝑟𝑖𝑎𝑙𝑒 𝑎𝑛𝑛𝑢𝑒𝑙𝑙𝑒 𝑛−1

𝐸𝑇𝑃 𝑐𝑢𝑚𝑢𝑙 𝑎𝑛𝑛𝑢𝑒𝑙 𝑛−1 × 12

1607
 

Dans laquelle : 

- la « Masse salariale annuelle n-1a est égale à la masse salariale (coût employeur) totale 

de chacun des grades du cadre d’emploi pour l’année n-1 (budget principal) ; 

- l’ »ETP cumul annuel n-1 » est égal au cumul du nombre mensuel d’équivalents temps plein 

(ETP) payés dans chacun des grades du cadre d’emploi pour l’année n-1 (budget 

principal). 

 

La masse salariale annuelle n-1 divisée par le nombre ETP cumul annuel n-1 permet 

d’obtenir le coût mensuel moyen. Ce résultat multiplié par 12 aboutit au coût annuel 

moyen. Le coût annuel moyen divisé par 1 607, soit le nombre réglementaire d’heures 

annuelles, est égal au coût horaire pour l’année n. 

 

 

Pour l’année 2023, les coûts de fonctionnement sont les suivants : 

 

Cadre d’emplois 
Coût 

horaire 

Coût de 

structure 

10% 

 

Coût 

total 

Adjoints techniques territoriaux 23,74 € 2,37 € 26,11 € 

Agents de maîtrise territoriaux 27,52 € 2,75 € 30,28 € 

Techniciens territoriaux 30,44 € 3,04 € 33,48 € 

Ingénieurs territoriaux 45,67 € 4,57 € 50,24 € 

Ingénieurs en chef territoriaux 72,78 € 7,28 € 80,05 € 

Adjoints administratifs territoriaux 23.73 € 2,37 € 26,10 € 

Rédacteurs territoriaux 27,65 € 3,07 € 30,72 € 

Attachés territoriaux 41,36 € 4,14 € 45,50 € 

 

Le cas échéant, le coût de fonctionnement d’un cadre d’emplois ne figurant pas sur ce 

tableau sera fixé selon la méthode de calcul précisée précédemment. 

L’évolution annuelle de ces coûts de fonctionnement sera portée à la connaissance de la 

commune chaque année avant la date d'adoption du budget par écrit lorsque la 

communauté urbaine interrogera la commune sur ses besoins. Cette évolution annuelle 

des coûts de fonctionnement ne fera pas l’objet d’un avenant à la présente convention. 
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ARTICLE 4-b :  MODALITES DE REMBOURSEMENT 

En 2023, La convention est établie sur la base du nombre d’heures de mise à disposition 

souhaité par la commune réparti par service et par cadre d’emplois. 

Pour les années 2024 à 2026, communauté urbaine s’engage à questionner la commune, 

par courrier ou par mail, sur ses besoins en personnel avant le 31 janvier de l’année N. La 

commune s’engage à répondre à la communauté urbaine avant le 1er mars de l’année N. 

L’annexe jointe à la présente convention est alors signée par le maire et le Président de la 

Communauté urbaine ou leurs représentants sans qu’un avenant ne soit nécessaire, dès 

lors que les volumes financiers globaux correspondant au coût global du service n’évoluent 

pas de plus de 15% (indépendamment de l’évolution annuelle des coûts de 

fonctionnement). 

A défaut de courrier transmis par la commune avant 1er mars de l’année N, le niveau de 

service de l’année N est maintenu en N+1. 

Le remboursement par la commune s’effectue en un seul versement annuel sur 

présentation par la communauté urbaine du titre de recettes correspondant en fin 

d’année N. 

 

 

ARTICLE 5 :  ASSURANCES ET RESPONSABILITES 

Durant la mise à disposition du service, le ou les agents concernés agiront sous la 

responsabilité de la communauté urbaine. Les sommes exposées au titre de cette mise à 

disposition relèvent des remboursements de frais de l’article 4 des présentes. 

ARTICLE 6 :  LITIGES 

Les parties s'engagent à rechercher, en cas de litige sur l'interprétation ou l'application de 

la présente convention, toute voie amiable de règlement avant de soumettre tout 

différend à une instance juridictionnelle. 

En cas d'échec de ces voies amiables, les litiges concernant l'application de la présente 

convention relèvent de la seule compétence du tribunal administratif de Caen, dans le 

respect des délais de recours. 

ARTICLE 7 :  DIVERS 

La présente convention sera transmise en Préfecture ainsi qu’aux trésoriers respectifs des 

parties. 

Fait à ……………….., le …………………….., en trois exemplaires. 

 

 

 

Pour la communauté urbaine                                       Pour la commune 

Le Président, Le Maire, 

Joël BRUNEAU       Michel PATARD-LEGENDRE 


